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Réunion du Conseil Municipal du vendredi 30 janvier 2026 
Séance ordinaire sous la présidence de Jean-Paul MICHAUD, Maire 

 
Convocation : 23 janvier 2026          Secrétaire de séance : Sébastien PILLOT         Début de séance : 20h 

 
Approbation du procès-verbal de la séance du 19 décembre 2025 

 

1) Plan Local d’urbanisme Intercommunal (PLUi) - Avis de la Commune sur le projet de PLUi arrêté de 
Grand Besançon Métropole 

 

Résumé : 

Dans le cadre de la procédure d’élaboration du plan local d’urbanisme intercommunal (PLUi) prescrite le 28 février 

2019, Grand Besançon Métropole sollicite les communes membres sur le projet de PLUi arrêté lors du Conseil 

communautaire du 11 décembre 2025.  

Les communes disposent de trois mois à compter de l’arrêt du projet de PLUi pour émettre un avis sur ce projet.  

Le présent rapport propose que la commune THORAISE émette un avis défavorable sur le projet de PLUi arrêté. 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 

Vu le Code de l’urbanisme, et notamment ses articles L.153-1 et suivants et R.153-1 et suivants ; 

Vu le débat en Conseil municipal tenu le xxx sur les orientations générales du projet d’aménagement et de 

développement durables (PADD) ; 

Vu le bilan de la concertation préalable arrêté par délibération du Conseil communautaire en date du 11 

décembre 2025 ; 

Vu la délibération du Conseil communautaire en date du 11 décembre 2025, arrêtant le projet de Plan Local 

d’urbanisme intercommunal ; 

Vu le dossier du projet de PLUi disponible sur le lien https://partage.grandbesancon.fr/s/2Tcqpn3q6KHYbL6 

 

Les communes membres de l’établissement public de coopération intercommunale disposent d’un délai de trois 

mois, à compter de l’arrêt du projet, pour rendre un avis sur le projet de plan arrêté. En l’absence de réponse à 

l’issue de ce délai, l’avis est réputé favorable.  

Le conseil municipal a pris connaissance des pièces constitutives du projet de PLUi, notamment les orientations 

d’aménagement et de programmation et les dispositions du règlement écrit et graphique qui concernent 

directement la commune. 

Rappel du contexte et du cadre réglementaire  

En application de l’article L.153-15 du code de l’urbanisme, le projet arrêté est soumis pour avis, aux conseils 

municipaux des communes membres de la communauté urbaine. Le projet arrêté a été transmis aux 67 

communes par voie postale sur clé USB, ainsi que via la plateforme de partage sur le lien suivant : 

https://partage.grandbesancon.fr/s/2Tcqpn3q6KHYbL6 

L’avis des 67 communes sera joint au dossier du PLUI arrêté en vue de l’enquête publique avec l’ensemble des avis 

recueillis au titre des consultations des personnes publiques associées prévues en application des articles L.153-

16 et L. 153-17 du code de l’urbanisme, ainsi que le bilan de la concertation arrêté lors du conseil communautaire 

du 11 décembre 2025. 

Les travaux d’élaboration du PLUi ont été menés depuis 2019 entre la commune et Grand Besançon Métropole 

selon les modalités définies par délibération du Conseil Communautaire du 28 février 2019 sur la base des 

principes issus des Chartes de Gouvernance de GBM. Différentes réunions de Comités de secteur pour présenter 

l’état d’avancement des travaux ainsi que des réunions de travail technique en commune sur la spatialisation, le 

https://partage.grandbesancon.fr/s/2Tcqpn3q6KHYbL6
https://partage.grandbesancon.fr/s/2Tcqpn3q6KHYbL6
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règlement ou encore les OAP ont notamment eu lieu permettant d’avancer techniquement sur le dossier et 

d’ajuster le projet. 

La tenue de la Conférence des Maires a d’autre part permis de faire des points d’avancement aux étapes 

essentielles du dossier (diagnostic, consommation foncière, débat sur le PADD ou encore préalablement à l’arrêt 

du PLUi).  

Il est proposé au conseil municipal de THORAISE de donner son avis sur le projet de PLUi arrêté le 11 décembre 

2025 par la Communauté urbaine. 

Olivier CORNE et Jean-Paul MICHAUD, membres du Conseil intéressés se retirent et ne participent pas au débat et 

au vote. 

Commentaires et motivation de l’avis :  

Malgré le peu de changement qu’il y a pour la commune de Thoraise, des parcelles étant actuellement en zone 

1AUY sont déclassées dans le projet du PLUi en zones 2AUY alors même qu’un projet de développement est en 

réflexion depuis des années et qu’il a été engagé par le dépôt d’un certificat d’urbanisme opérationnel le 15 

janvier 2025. La commune de Thoraise est la seule commune du Grand Besançon à avoir des parcelles déclassées 

alors qu’un projet est déjà engagé sur celles-ci. Un zonage en 2AUY empêcherait au projet de se concrétiser 

comme prévu car celles-ci ne seront urbanisable que dans un second temps.  

Conclusion de l’avis 

Le conseil municipal de THORAISE, après en avoir délibéré, émet un avis défavorable, à l’unanimité des votants, 

sur le projet de PLUi arrêté lors du Conseil Communautaire du 11 décembre 2025.  

  

2) Elections municipales 2026 

Monsieur le Maire propose d’en discuter lors des questions diverses. Les conseillers acceptent la proposition. 

3) Coût définitif des transferts de charges 2025 - Évaluation prévisionnelle des transferts de charges 2026 
 

À l’occasion de la création de la Communauté d’Agglomération du Grand Besançon et du transfert de compétences 

des communes membres vers l’EPCI, une Commission locale d’évaluation des charges transférées (« CLECT ») a été 

mise en place. 

La délibération communautaire du 10 septembre 2020 de création de la CLECT a décidé que cette commission serait 

composée des membres de l’assemblée délibérante de Grand Besançon Métropole, ainsi que du Trésorier à titre 

d’expert. Conformément au IV de l’article 1609 nonies C du Code général des impôts, elle comprend donc des 

membres de l’ensemble des conseils municipaux des communes membres de la Communauté Urbaine. 

Cette commission s’est réunie le 11 décembre 2025 afin de valider les modalités et résultats du calcul du coût définitif 

transferts de charges pour 2025 (rapport n°1). 

Elle a également évalué le montant prévisionnel des charges transférées pour 2026, qui prend en compte le coût 

prévisionnel des services communs, la variation des annuités d’emprunts affectés à la compétence voirie et 

l’ajustement des bonus « soutenabilité ». 

Le Conseil municipal est invité à approuver les modalités et résultats du calcul du coût définitif des charges transférées 

pour 2025 d’une part, et les montants prévisionnels de charges transférées pour 2026 d’autre part. 

Le Conseil municipal, 

VU l’arrêté préfectoral n° 7066 du 23 décembre 2000 portant création de la Communauté d'Agglomération du Grand 

Besançon à compter du 1er janvier 2001, 

VU l’arrêté préfectoral du 19 juin 2019 portant transformation de la Communauté d'Agglomération du Grand 

Besançon en Communauté Urbaine, 

VU le IV de l’article 1609 nonies C du CGI, 
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VU les rapports de la Commission locale d’évaluation des charges transférées du 11 décembre 2025 joints en annexe, 

DELIBERE, 

Le Conseil municipal approuve, à l’unanimité des votants, les modalités et résultats du calcul du coût définitif des 

transferts de charges pour 2025 décrits dans le rapport n°1 de la CLECT du 11 décembre 2025. 

Le Conseil municipal approuve les montants prévisionnels de charges transférées pour 2026, incluant le coût 

prévisionnel des services communs pour 2026, la variation des annuités des emprunts affectés à la compétence voirie, 

et l’ajustement des bonus « soutenabilité ». 

4) Motion de soutien pour la liberté locale et les moyens d’agir des communes 

La liberté locale est la condition d’une démocratie vivante et d’une action publique efficace. Or la liberté locale, et les 

moyens dont disposent les collectivités pour mettre en œuvre leurs politiques à destination des habitants, sont mis 

à mal par un Etat toujours plus centralisateur, qui ne se réforme pas. Ce centralisme, qui éloigne la décision et l’action 

publiques des citoyens, est pourtant l’une des causes des problèmes du pays, y compris des finances publiques. 

À l’occasion du 107e Congrès des maires, l’Association des Maires de France et des présidents d’intercommunalité a 

lancé un appel à la liberté locale, à partir de principes qui en garantissent l’effectivité, ainsi que de propositions 

concrètes. La commune de THORAISE partage ces propositions pour redonner immédiatement du pouvoir d’agir aux 

communes et intercommunalités, par : 

- La libre administration des collectivités. Elle implique de renoncer à toute tutelle de l’Etat ou d’une autre collectivité ; 

- L’autonomie financière et fiscale, donc la compensation intégrale des compétences transférées et la redéfinition des 

ressources propres qui doivent être prépondérantes dans les ressources des collectivités ; 

- La subsidiarité, qui confie par principe à l’échelon le plus proche du citoyen le pouvoir de décision. Pour les 

communes, la subsidiarité implique la protection de la clause de compétence générale. Le respect de la subsidiarité 

exclut également toute « différenciation » des compétences entre collectivités d’une même catégorie. 

La commune de THORAISE s’oppose à toute mesure qui contreviendrait à ces principes fondamentaux. 

Par ailleurs, pour retrouver du pouvoir d’agir immédiatement, la commune soutient les propositions de l’AMF sur : 

- Le pouvoir règlementaire local, pour adapter les textes aux réalités locales et alléger le poids des normes nationales ; 

- Un moratoire sur toute nouvelle contrainte qui réduirait les moyens d’action des communes ; 

- Une réduction des normes et un allègement des procédures inutilement complexes et coûteuses, notamment en 

termes d’urbanisme et de commande publique, afin de débloquer les projets. Faire un projet devrait être plus simple, 

plus rapide et moins onéreux en 2025 qu’il y a 20 ans, et pourtant, c’est l’inverse qui se produit. 

Enfin, le pouvoir d’agir implique des moyens. L’Etat doit tenir sa parole. Dans le projet de budget présenté pour 2026, 

cela impose : 

- La suppression du DILICO, qui ne devait être instauré que pour un an mais qui serait finalement reconduit et aggravé ; 

- La suppression de la réduction de la compensation des impôts économiques supprimés, qui avait pourtant été 

annoncée comme garantie "à l'euro près" ; 

- La suppression des modifications du FCTVA, qui doit demeurer un remboursement ; 

- La suppression des coupes budgétaires envisagées dans la mission Outre-mer ; 

- La suppression du gel de la DGF et des baisses de crédits dédiés aux collectivités ; 
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- La suppression de l'augmentation des cotisations CNRACL, qui n’est pas le seul moyen de rétablir son équilibre 

financier 

Les communes et intercommunalités ont démontré leur solidité au cours de ce mandat face à toutes les crises. Notre 

Nation a besoin d’un Etat fort sur ses missions essentielles et de communes libres. A l’heure où le pays traverse une 

nouvelle crise, politique et budgétaire, il est urgent de régénérer l’action publique et la démocratie par la liberté 

locale et la confiance. 

Le conseil municipal, à 10 votes pour et 1 abstention, vote cette motion de soutien pour la liberté locale et les moyens 

d’agir des communes. 

 

 

 

         Fin de séance : 21h45 

 


